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(54)  Boîte  de  montre 

(57)  Boîte  de  montre  comportant  un  corps  formé 
d'une  carrure  et  d'une  lunette  ou  d'une  carrure-lunette 
(4),  d'un  fond  (7)  fixé  dans  la  face  inférieure  de  cette 
carrure-lunette  (4)  et  une  glace  fixée  sur  la  partie  supé- 
rieure  de  la  carrure-lunette  (4).  La  face  périphérique 
externe  de  la  carrure-lunette  (4)  et  tout  ou  partie  de 
l'épaisseur  du  fond  (7)  est  recouverte  d'un  élément  de 

FIG.3 

décor  constitué  de  trois  anneaux  ouverts  1  ,2,3  décalés 
angulairement  les  uns  par  rapport  aux  autres  et  dont  la 
surface  interne  correspond  à  la  surface  externe  de  la 
carrure-lunette  (4).  Cet  élément  de  décor  (1,2,3)  est 
assemblé  de  façon  non  démontable  à  la  carrure-lunette 
(4)  par  collage  ou  par  soudage. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  boîte  de 
montre  comportant  une  carrure  et  une  lunette  ou  une 
carrure-lunette,  un  fond  et  une  glace  ainsi  qu'un  élé- 
ment  de  décor  fixé  sur  la  surface  externe  de  la  carrure- 
lunette. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  la  réalisation  de 
montres  d'aspect  différent  tout  en  utilisant  un  même 
fond,  une  même  carrure-lunette  et  une  même  glace, 
simplement  en  choisissant  un  élément  de  décor  parmi 
plusieurs  et  en  l'apposant  sur  la  carrure-lunette.  Bien 
entendu,  ce  but  doit  pouvoir  être  atteint  à  l'aide  de 
moyens  simples  et  peu  onéreux  et  ceci  sans  que  les 
moyens  de  fixation  de  l'élément  de  décor  sur  la  carrure- 
lunette  ne  nécessitent  une  quelconque  modification  de 
cette  carrure-lunette  pour  permettre  une  standardisa- 
tion  poussée  des  pièces  constitutives  de  la  boîte  de 
montre. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  réside  dans  le 
fait  que  les  moyens  de  fixation  de  l'élément  de  décor  sur 
la  carrure-lunette  soient  invisibles. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  boîte  de 
montre  comportant  un  corps,  formé  d'une  carrure  et 
d'une  lunette  ou  d'une  carrure-lunette,  sur  lequel  sont 
fixés  un  fond,  une  glace  et  un  élément  de  décor  qui  se 
distingue  par  les  caractéristiques  énoncées  à  la  reven- 
dication  1  . 

Le  dessin  annexé  illustre  schématiquement  et  à 
titre  d'exemple  une  forme  d'exécution  d'une  boîte  de 
montre  selon  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  de  la  boîte  de 
montre  sans  la  glace. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessous  de  la  boîte  de 
montre. 

La  figure  3  est  une  coupe  12h-6h  de  la  boîte  de 
montre. 

La  figure  4  est  une  coupe  9h-3h  de  la  boîte  de  mon- 
tre. 

La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  de  6h  de  la 
boîte  de  montre. 

La  figure  6  est  vue  en  élévation  de  12h  de  la  boîte 
de  montre. 

La  figure  7  est  une  vue  en  élévation  de  9h  de  la 
boîte  de  montre. 

La  figure  8  est  une  vue  en  élévation  de  3h  de  la 
boîte  de  montre. 

La  figure  9  est  une  vue  de  dessus  d'un  élément  de 
décor,  formée  de  trois  anneaux  ouverts,  assemblés 
ensemble  mais  avant  sa  finition  périphérique  externe  et 
interne. 

La  figure  10  est  une  vue  de  dessus  de  l'élément  de 
décor  illustré  à  la  figure  9  après  un  usinage  de  finition 
périphérique  interne  et  externe. 

La  figure  1  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  des  trois 
anneaux  identiques  ouverts  formant  l'élément  de  décor. 

La  figure  12  est  une  coupe  12h-6h  de  l'élément  de 
décor  illustré  à  la  figure  10,  c'est-à-dire  avant  usinage 

de  sa  face  plane  inférieure. 
La  figure  13  est  une  coupe  9h-3h  de  l'élément  de 

décor  illustré  à  la  figure  10,  c'est-à-dire  avant  usinage 
de  sa  face  inférieure  plane. 

s  La  forme  d'exécution  particulière  de  la  boîte  de 
montre  selon  l'invention  comporte  un  élément  de  décor, 
formé  ici  par  l'assemblage  de  trois  anneaux  ouverts 
1,2,3  décalés  angulairement  les  uns  par  rapport  aux 
autres,  solidarisés  comme  on  le  verra  plus  loin  entre 

10  eux  et  fixés  sur  une  carrure-lunette  4  comportant  un 
cran  de  glace  5  et  une  rainure  6  servant  à  la  fixation  des 
brides.  Cette  boîte  de  montre  comporte  encore  un  fond 
7  vissé  dans  la  carrure-lunette,  un  joint  d'étanchéité 
pouvant  être  prévu  entre  ces  deux  éléments. 

15  La  carrure-lunette  4  est  cylindrique  de  révolution  et 
comporte  une  partie  supérieure  de  faible  épaisseur  et 
une  partie  inférieure  de  plus  grande  épaisseur,  environ 
2  à  4  fois  plus  épaisse  que  sa  partie  supérieure.  Sensi- 
blement  au  milieu  de  sa  hauteur,  soit  approximative- 

20  ment  dans  son  plan  médian,  cette  carrure-lunette  4 
comporte  deux  surfaces  annulaires  8,9  séparées  par  un 
épaulement  10.  Cette  carrure-lunette  comporte  encore, 
parallèle  à  l'axe  3h-9h,  un  passage  1  1  destiné  à  rece- 
voir  la  tige  de  remontage  et  de  mise  à  l'heure  du  mou- 

25  vement  non  illustré. 
Cette  carrure-lunette  4  comporte  encore  des  cor- 

nes  12  destinées  à  la  fixation  d'un  bracelet  à  l'aide  de 
barrettes  13.  Ces  cornes  sont  venues  d'une  pièce  de 
fabrication  avec  cette  carrure-lunette  4.  L'épaisseur 

30  radiale  de  la  partie  inférieure  de  la  carrure-lunette  4  est 
réduite  dans  les  espaces  compris  entre  les  cornes  12 
pour  donner  la  place  nécessaire  à  loger  l'extrémité  d'un 
bracelet. 

Dans  cette  forme  d'exécution,  l'élément  de  décor 
35  est  constitué  de  trois  anneaux  ouverts  1,2,3  décalés 

angulairement  les  uns  par  rapport  aux  autres  et  collés 
ou  soudés  ensemble  le  long  de  tout  ou  partie  des  por- 
tions  de  leurs  parois  périphériques  qui  sont  en  contact. 
Cet  élément  vu  de  dessus  est  illustré  à  la  figure  10. 

40  Chaque  anneau  ouvert  1  ,2,3  présente  vu  de  dessus  la 
même  forme  et  vu  en  élévation  également  (figure  11) 
avant  l'usinage  de  leurs  faces  inférieures  planes. 
Les  anneaux  1,2,3  ne  sont  pas  circulaires  mais  leur 
rayon  de  courbure  est  progressif  de  sorte  qu'ils  s'imbri- 

45  quent  les  uns  dans  les  autres. 
Cet  élément  de  décor  est  en  fait  obtenu  par  collage 

ou  soudage  le  long  de  tout  ou  partie  de  leur  portion  de 
surface  périphérique  de  trois  ébauches  d'anneaux 
ouverts  comme  illustré  à  la  figure  9  puis  les  diamètres 

50  internes  et  externes  de  cet  assemblage  sont  tournés,  le 
diamètre  interne  de  manière  à  s'emboîter  sans  jeu  sur 
la  surface  périphérique  interne  de  la  partie  supérieure 
de  la  carrure-lunette  et  le  diamètre  externe  à  la  dimen- 
sion  que  l'on  désire  donner  à  la  pièce  d'horlogerie. 

55  Ainsi,  lors  de  cette  opération  de  tournage  de  l'ensemble 
de  trois  ébauches  d'anneaux  ouverts  les  parties  hachu- 
rées  de  la  figure  9  sont  enlevées. 

Les  figures  12  et  13  illustrent  en  coupe  axiale  12h- 
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6h,  respectivement  9h-3h,  l'élément  de  décor  1  ,2,3  illus- 
tré  à  la  figure  10  avant  que  sa  face  inférieure  plane  ne 
soit  usinée  pour  créer  les  logements  recevant  les  cor- 
nes  12  et  le  passage  14  recevant  la  tige  de  remontoir. 

Lorsque  ces  usinages  de  la  face  inférieure  de  l'élé-  s 
ment  de  décoration  1,2,3  et  que  le  passage  14  est 
percé,  l'élément  de  décor  est  collé  ou  soudé  dans  sa 
position  définitive  (figures  3  et  4)  sur  la  surface  exté- 
rieure  de  la  carrure-lunette,  les  passages  1  1  et  14  étant 
alignés  et  les  cornes  1  2  venant  se  loger  dans  les  évide-  10 
ments  prévus  à  cet  effet  dans  l'élément  de  décor  1  ,2,3. 

La  colle  utilisée  pour  assembler  les  trois  anneaux 
ouverts  1  ,2,3  ainsi  que  leur  assemblage  sur  la  carrure- 
lunette  peut  être  synthétique  à  un  ou  deux  composants 
telle  que  par  exemple  un  adhésif  epoxy  monocompo-  15 
sant  du  type  EPSILON  1  -8;1  -1  0  ou  1  -47  d'un  poids  spé- 
cifique  de  1.4  à  1.7  et  d'un  viscosité  comprise  entre 
100.000  et  500.000  centipoises.  La  polymérisation 
s'effectue  entre  100  et  180°C  en  15  à  140  minutes.  La 
résistance  au  cisaillement  du  collage  est  de  l'ordre  de  20 
40  N/mm2. 

Lorsque  les  trois  anneaux  sont  soudés  entre  eux  et 
sur  la  carrure-lunette  des  soudures  sont  exécutées  de 
manière  à  ne  pas  altérer  le  fini  des  surfaces  extérieures 
de  l'élément  de  décor  tout  en  garantissant  une  bonne  25 
fixation  des  pièces  les  unes  sur  les  autres  même 
lorsqu'elles  sont  en  matériau  différent,  par  exemple  en 
or  de  trois  couleurs  différentes. 

Grâce  à  l'utilisation  de  la  technique  de  collage  ou 
de  soudage  de  l'élément  de  décor  sur  la  carrure-lunette  30 
la  fixation  de  ces  deux  pièces  est  facile  à  réaliser,  ne 
nécessite  aucun  organe  mécanique  de  fixation  et  est 
très  économique.  Il  suffit  que  la  surface  interne  de 
l'organe  de  décor  corresponde  en  dimension  à  celles  de 
la  surface  externe  de  la  carrure-lunette,  ce  qui  est  facile  35 
à  réaliser  en  série  avec  des  machines  d'usinage  moder- 
nes. 

Egalement  grâce  à  cette  technique  de  collage  ou 
de  soudage,  on  peut  réaliser  très  facilement  un  élément 
de  décor  complexe,  formé  de  plusieurs  pièces,  et  égale-  40 
ment  sans  devoir  prévoir  d'organes  de  fixation  de  cha- 
cune  des  pièces  aux  autres. 

Dans  la  forme  d'exécution  décrite  comportant  un 
élément  de  décor  constitué  de  trois  anneaux  ouverts,  il 
est  possible  de  donner  à  la  boîte  de  montre  l'aspect  45 
d'une  bague  formée  d'anneaux  entrelaces.  Il  est  égale- 
ment  possible  d'utiliser  pour  chaque  anneau  ouvert 
1  ,2,3  un  or  de  couleurs  différentes  comme  c'est  le  cas 
pour  les  bagues  trois  ors  à  anneaux  entrelacés.  On  peut 
donc  réaliser  des  boîtes  de  montre  avec  une  esthétique  50 
nouvelle  de  forme  apparemment  compliquée  tout  en  uti- 
lisant  des  opérations  simples  et  peu  coûteuses. 

Dans  des  variantes,  il  est  évident  que  l'élément  de 
décor  peut  être  formé  d'une  seule  pièce,  de  deux  pièces 
ou  de  plus  de  trois  pièces  collées  ou  soudées  ensem-  55 
ble.  On  peut  ainsi  obtenir  pour  une  même  carrure- 
lunette  une  infinité  d'habillages. 

Dans  le  cas  où  la  carrure  et  la  lunette  sont  réalisés 

indépendamment  l'une  de  l'autre,  elles  peuvent  être 
assemblées  soit  de  façon  classique,  soit  également  par 
collage  ou  soudage. 

On  peut  encore  remarquer  que  dans  la  forme 
d'exécution  décrite  chaque  anneau  ouvert  1,2,3  pré- 
sente  une  section  variable.  En  effet,  les  extrémités  de 
ces  anneaux  sont  biseautées  et  finissent  par  une  épais- 
seur  pratiquement  nulle.  La  hauteur  de  ces  anneaux  est 
également  variable,  allant  d'un  point  haut  dans  sa  partie 
centrale  en  diminuant  vers  ses  extrémités.  L'une  des 
extrémités  de  chaque  anneau  est  plus  haute  que  l'autre 
et  le  point  le  plus  haut  et  le  plus  épais  de  I  anneau  n'est 
pas  situé  symétriquement,  c'est-à-dire  qu'il  ne  se  pré- 
sente  pas  au  milieu  de  la  longueur  de  l'anneau.  La  face 
supérieure  des  anneaux  1  ,2,3  est  arrondie. 

Ces  anneaux  1  ,2,3  d'une  façon  générale  l'élément 
de  décor  en  une  ou  plusieurs  pièces,  peut  être  en  métal, 
en  bois,  en  pierre  précieuse  ou  tout  autre  matériau. 
Lorsque  l'élément  de  décor  est  en  plusieurs  pièces 
assemblées  par  collage  ou  par  soudage,  chacune  de 
ces  pièces  peut  être  en  un  matériau  différent,  or  de  cou- 
leurs  différentes,  pierres  différentes,  bois,  pierre  et 
métaux  précieux  ou  non,  etc. 

Revendications 

1.  Boîte  de  montre  comportant  un  corps  métallique 
formé  d'une  carrure  et  d'une  lunette  ou  d'une  car- 
rure-lunette  (4),  d'un  fond  (7)  fixé  dans  la  face  infé- 
rieure  de  cette  carrure-lunette  (4)  et  une  glace  fixée 
sur  la  partie  supérieure  de  la  carrure-lunette  (4), 
caractérisée  par  le  fait  que  seule  la  face  périphéri- 
que  externe  de  la  carrure-lunette  (4),  et  tout  ou  par- 
tie  de  l'épaisseur  du  fond  (7),  est  recouverte  d'un 
élément  de  décor  (1  ,2,3)  annulaire  en  métal  pré- 
cieux  dont  la  surface  interne  correspond  à  la  sur- 
face  périphérique  externe  de  la  carrure-lunette  (4) 
et  par  le  fait  que  cet  élément  de  décor  (1  ,2,3)  est 
assemblé  de  façon  non  démontable  à  la  carrure- 
lunette  (4)  par  collage  ou  par  soudage. 

2.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  l'élément  de  décor  est  formé  par 
l'assemblage  de  plusieurs  pièces  de  forme  identi- 
que  collées  ou  soudées  les  unes  aux  autres. 

3.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  l'élément  de  décor  est  réalisé  à 
partir  de  trois  anneaux  ouverts  (1  ,2,3)  présentant 
chacun  un  rayon  de  courbure  croissant,  décalés 
angulairement  les  uns  par  rapport  aux  autres  et 
imbriqués  les  uns  dans  les  autres  de  manière  à 
créer  l'aspect  d'une  bague  torsadée. 

4.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  chaque  anneau  ouvert  (1  ,2,3) 
présente  une  hauteur  et  une  épaisseur  variables. 

3 
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5.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  extrémités  des  anneaux 
ouverts  (1  ,2,3)  sont  plus  minces  et  moins  hautes 
que  leur  portion  centrale. 

5 
6.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sée  par  le  fait  que  les  extrémités  des  anneaux 
ouverts  (1,2,3)  finissent  en  biseau. 

7.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  6,  caractéri-  w 
sée  par  le  fait  que  l'une  des  extrémités  biseautées 
de  chaque  anneau  ouvert  (1,2,3)  est  plus  haute 
que  son  autre  extrémité. 

8.  Boîte  de  montre  selon  l'une  des  revendications  2  à  is 
7,  caractérisée  par  le  fait  que  les  pièces  formant 
l'élément  de  décor  sont  réalisées  dans  des  métaux 
ou  alliages  différents. 
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